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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-134054

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 25-134054

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-103127

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie du GosierNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21971113200015N° National d'identification : 
Le GosierVille : 

97190Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre composite de travaux pour la création d'une Zone de Mouillage et Intitulé du marché : 
d'Equipements Légers (ZMEL) sur le littoral de la ville du Gosier

45244000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Cet accord-cadre « composite » sera conclu avec un seul opérateur Description succincte du marché : 
économique. Le contrat correspond pour partie à : - un marché ordinaire, dont l'enveloppe 
prévisionnelle des travaux - un accord-cadre à bons de commande, dont le montant maximum est fixé 
à 45 000 euro(s) HT

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 14/11/25 Marché n° : 25t-Dp-011 Acti Antilles, Le Mole 
Portuaire, 97110 Pointe-A-Pitre Montant Ht : 1 266 446,00 Euros Sous-traitance : non

04/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-134054
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